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SYSTEME de JUGEMENT en Belgique 
 
Pour toutes les sections, la note chiffrée est utilisée suivant le schéma sous mentionné. Dans la section des 
lapins et cobayes, le jugement aux points est obligatoire, c’est à dire qu’on additionne les points attribués dans 
chacune des rubriques. Aussi bien dans les rubriques que dans le résultat final, les demi-points peuvent y figurer. 
La fourchette de la note chiffrée est toujours respectée. La note chiffrée attribuée est mentionnée aussi bien sur la 
carte de jugement que dans le palmarès, pour toutes les sections. 
 
Seuls les trois meilleurs sujets seront classés par comparaison, dans la même race, toutes les variétés, sexes, âges 
confondus.. Si plusieurs juges travaillent dans la même race, ce classement se réalise après concertation entre eux : 
 ex1 : 97/1 ; 96/2 ; 94/3     ex2 : 96/1 ; 96/2 ; 95/3     ex3 : 95/1 ; 95/2 ; 93/3     ex4 : 95/1 ; 94/2 ; 94/3 
Pour la désignation des trois meilleurs sujets par race, les notes chiffrées de 93 à 97 incluses, sont prises en 
considération et ce classement 1/2/3 sera toujours indiqué (aussi chez le "97" et également quand ce classement 
semble logique). 
Si la société organisatrice désire plus d'indications de catégories, elle doit travailler avec des feuilles de jugements 
claires qu'elle remet, avant les jugements, aux juges concernés. Ceux-ci désignent, après concertation entre eux,  
les animaux gagnants. 
 
La fédération nationale met à disposition des cartes de jugements officielles, dont 4 modèles existent :  1) volailles 
(grandes et naines) et oiseaux de parc et palmipèdes ;  2) pigeons ;  3) lapins ; 4) cobayes. 
Pour toutes les sections, les rubriques doivent être respectées rigoureusement. Pour chaque modèle, la fédération 
nationale conseille l’utilisation d’une couleur spécifique :  blanc pour les volailles (grandes et naines) et oiseaux de 
parc et palmipèdes, rose pastel pour les pigeons, vert pastel pour les lapins et bleu pastel pour les cobayes. 
 
 
 

KEURINGSSYSTEEM in België                            SYSTEME de JUGEMENT en Belgique
BEWERTUNGSSYSTEM in Belgien 

Note Chiffrée 
Puntenpredikaat 
Punktwertung 

Signification 
Omschrijving 
Beurteilung 

Pluimvee 
Plumes 
Geflügel 

Konijnen en Cavia’s 
Poils 

Kaninchen & Cavias 
Nederlands français Deutsch 

Waardenschaal  
 

Echelle des 
valeurs 

 

Werttabelle 

97 97 excellent excellent vorzüglich 8 
96 96,5  -  96 prima extra hervorragend 7 
95 95,5  -  95 zeer  goed très  bon sehr gut 6 
94 94,5  -  94 zeer  goed très  bon sehr gut 5 
93 93,5  -  93 zeer  goed très  bon sehr gut 4 
92 92,5  -  92 goed bon gut 3 
91 91,5  -  91 vrij  goed assez  bon fast gut 2 
90 90,5  -  90 voldoende satisfaisant befriedigend 1 
0 0 gediskwalificeerd disqualifié deklassiert 0 
/ / zonder beoordeling non jugé nicht bewertet 0 

NA NA niet aanvaard non admis nicht anerkannt 0 
AFW - ABS - ABW afwezig absent abwesend 0 
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KEURINGSSYSTEEM : vergelijking met de buurlanden 
SYSTEME de JUGEMENT : comparaison avec les pays voisins 

Allemagne 
Duitsland 

France 
Frankrijk 

Hollande 
Nederland 

België  -  Belgique 
Nederlands    -    Français 

Note Chiffrée 
Puntenpredikaat 

V  =  vorzüglich excellent U  =  uitmuntend excellent excellent 97 
HV  =  hervorragend PH+ , PH "classé" F  =  fraai prima extra 96 

SG  =  sehr gut PH = prix d'honneur ZG  =  zeer goed zeer  goed très  bon 95 
SG  =  sehr gut 1er  prix (TB) ZG  =  zeer goed zeer  goed très  bon 94 
SG  =  sehr gut 1er  prix ZG  =  zeer goed zeer  goed très  bon 93 

G  =  gut 2eme  prix (B) G  =  goed goed bon 92 
G  =  gut 3eme  prix (AB) V  =  voldoende vrij  goed  assez  bon 91 

B  =  befriedigend passable M  =  matig voldoende satisfaisant 90 
U  =  ungenügend disqualifié DIS gediskwalificeerd disqualifié 0 

OB = ohne Bewertung éliminé O  =  onvoldoende zonder beoordeling non jugé / 
N.A. = nicht anerkannt pas jugé N.E. niet aanvaard non admis NA 

leer absent absent afwezig absent AFW - ABS 
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